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« À Noël je n'ai pas 

plus envie de rose que 

je ne voudrais de neige 

au printemps. J'aime 

chaque saison pour ce 

qu’elle apporte. 
 

 William 

Shakespeare  

 

Bonjour à tous, 

Nous nous retrouvons une nouvelle fois grâce                                  

au Petit Serverettois en cette période de fin d’année, et 

c’est pour nous l’occasion de vous souhaiter                                     

de JOYEUSES FÊTES. 

En ces temps où le doute et l’incertitude persistent, entre 

des accalmies et des recrudescences du COVID, profitez de 

vos proches tout en prenant soin de vous. 

Souhaitons que 2022 laisse derrière elle cette morosité            

ambiante et soit riche en affection et en gaité. 

Bona annada et bona santat ! 

Séverine Cornut, 

  Maire de Serverette 

Le Petit Serverettois 

http://evene.lefigaro.fr/citations/william-shakespeare
http://evene.lefigaro.fr/citations/william-shakespeare
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Infos  

Nous vous rappelons 

qu’il reste 6 lots à 

vendre au niveau du 

lotissement                            

« La Quintaine »  d’une 

valeur de 20 €/m2.  

Pour plus de 

renseignements, merci 

de vous adresser à la 

mairie.(04/66/48/30/36) 

Lotissement                                       

« La quintaine » 

SECRETARIAT DE MAIRIE                              

Depuis le 2 novembre,                             

Madame Stéphanie VACHER             

vous accueille en tant que secrétaire 

à la mairie de Serverette le mardi            

et le jeudi. La municipalité tient                

à remercier Dominique pour ces 

quelques mois partagés, nous aurons plaisir                  

à la retrouver dans ses nouvelles fonctions à la Maison 

France Services de Saint-Alban-sur-Limagnole. 
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Secrétariat de mairie 

MAIRIE 48700 SERVERETTE  

Tél : 04 66 48 30 36                                                          

E-mail: mairie.serverette@gmail.com                                                                                                     

Site internet : www.serverette.fr 

ATTENTION NOUVEAUX 

HORAIRES :                                    

Le secrétariat de mairie                               

est ouvert au public  

MARDI: 10h00 à 12h00                     

JEUDI: 15h00 à 17h00. 

ELECTIONS 

Pour les administrés qui souhaitent 

voter sur la commune de Serverette, 

merci de penser à vous inscrire sur 

les listes électorales d’ici la fin de 

l’année. Afin de recueillir                 

les dernières demandes d’inscription, une permanence aura lieu en 

mairie le vendredi 31 décembre de 9h00 à 11h00. Vous pouvez aussi 

utiliser le téléservice de « demande d'inscription sur les listes              

électorales » et joindre la version numérisée de vos justificatifs de 

domicile et d’identité. Pour information, tout jeune de 18 ans qui             

a fait son recensement citoyen, obligatoire à 16 ans, est inscrit              

automatiquement sur les listes électorales. 

DEPLOIEMENT D’UNE                        

PLATEFORME DE                                    

TELEDECLARATION DES                       

MANIFESTATIONS                  

SPORTIVES TERRESTRES 

Fin 2020, le département de la Lozère a été 

retenu dans le cadre du déploiement d’une 

plateforme dématérialisée pour la gestion 

des dossiers de manifestations sportives. 

Ainsi, à partir du 1er novembre 2021, tous les dossiers de manifestations sportives devront 

être déposés par l’organisateur sur la plateforme informatique accessible                                             

sur le site internet : https://www.manifestationsportive.fr 

A partir de cette date, plus aucun dossier « papier » ou transmis par mail ne sera accepté  

ou traité par les services de la sous-préfecture. 

Ce nouveau mode de traitement concerne des manifestations sportives qui relèvent du        

régime de la déclaration ou de l’autorisation, et qui sont organisées sur le territoire d’une 

commune, de plusieurs communes ou de plusieurs départements. 
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Infos  

POLLUTION SUR LA TRUYERE 

Début juin, des riverains constataient la présence de 

quelques nappes de gasoil dans le lit de la Truyère vers                

l’ancien camping. Suite à ces repérages, les nappes                   

perdurant, la municipalité a alerté les Sapeurs-Pompiers qui 

sur place ont contacté la Préfecture et la DDT.                        

Les Pompiers de Langogne équipés pour ce genre               

de sinistre sont intervenus rapidement et ont posé des         

barrages filtrants qui sont restés en place quelques jours, le 

temps de s’assurer que tout risque de pollution était écarté. 

 REUNION D’INFORMATION                                                        

SUR LA MOULE PERLIERE 

Une réunion d’information sur la moule perlière et surtout 

sur sa préservation a eu lieu en mairie mardi 25 mai, animée 

par Anthony Caprio, chargé de mission sur différents sites 

Natura 2000, de la Communauté de Saint Flour.  

Cette espèce, encore présente dans notre Région et plus précisément dans quelques                

cours d’eau de la Margeride, est en régression de plus de 99% depuis plus d’un siècle. 

Après avoir présenté la moule perlière et précisé les causes de sa régression, qui en fait une 

espèce en danger, M. Caprio développait la nécessité de la préservation de cette espèce pour 

le territoire et comment celle-ci est intimement liée à la protection de l’environnement et à 

l’équilibre de l’écosystème des rivières, en lien avec les différentes activités en présence.               

En effet, la moule perlière est un excellent « bio-indicateur ». Sa reproduction atteste de la 

qualité exceptionnelle des cours d’eau                                                         

et des habitats liés aux milieux aquatiques.  

Dans une troisième partie, il détaillait les mesures et les actions 

à la portée de tous pouvant être mise en place pour la survie      

de la moule perlière et qui concernent chacun d’entre                  

nous depuis les riverains et usagers des rivières, les exploitants 

agricoles et sylvicoles, soutenus par les collectivités                          

territoriales, la Région, l’Etat et l’Europe.  
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ALL’FIBRE  AVEYRON LOT LOZERE                                                                                  

-ALLIANCE TRÈS HAUT DÉBIT 

La fibre optique est la technologie la plus récente en matière d’accès à Internet. En pratique, 

elle permet le transfert des données à grande vitesse via la lumière. Cette dernière transite par 

un câble contenant des fils de verre ou de plastique aussi fins que des cheveux. 

Le déploiement de la fibre nécessite la création d’un nouveau réseau totalement indépendant, 

que cela soit du réseau téléphonique ou du câble. Sur ce réseau, les données peuvent                    

être transmises rapidement sur des centaines voire des milliers de kilomètres. 

ALL’FIBRE - ALLiance Très Haut débit ne commercialise pas directement aux particuliers, 

mais aux Fournisseurs d’Accès à Internet (FAI). Ainsi, pour pouvoir bénéficier d’une connexion 

à la fibre optique, il faut prendre contact avec un Fournisseur d’Accès Internet. 

ALLiance Très Haut Débit est un opérateur d’infrastructure, il travaille avec des opérateurs 

commerciaux (Bouygues, Free, Orange, SFR...) qui sont chargés de contractualiser avec chaque 

client l’accès à la fibre. Aucune installation n’est faite automatiquement : c’est lors de la                  

demande d’abonnement à la fibre qu’un technicien vient installer la prise dans le logement. 

Afin de savoir où en est le déploiement de la fibre sur chaque commune, il vous suffit de vous 

rendre sur la cartographie du site ALL’FIBRE et de suivre le code couleur de la carte                        

interactive : https://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique  

POINT/ETOILE VERT : vous êtes éligibles à la fibre et vous pouvez contacter un opérateur 

pour demander votre raccordement. Pour information, il peut exister un décalage de temps 

entre l'éligibilité à la fibre sur cette cartographie et l'éligibilité chez l'opérateur choisi. 

POINT/ETOILE JAUNE : les travaux sont actuellement réalisés dans votre quartier et la fibre 

devrait être disponible dans les 3 prochains mois.  

POINT/ETOILE BLEU : les travaux sont actuellement réalisés dans votre ville et la fibre devrait 

être disponible dans les 8 prochains mois.                                                                          

      POINT ROUGE : les études sont en cours dans votre ville et la fibre devrait être disponible 

dans les 11 prochains mois.                                                                                                  

Le déploiement de la fibre est bien avancé à Serverette                                                                      

et les 146 premiers logements sont éligibles à la fibre Orange. 

 

https://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique
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Infos sante publique 

  INTOXICATIONS  AU MONOXYDE DE CARBONE                                                                                                            

En période hivernale, les risques d’intoxication au monoxyde de           

carbone (CO) augmentent, en lien avec l’utilisation des appareils de 

chauffage. En raison du temps passé à la maison (télétravail…)         

il convient d’être encore plus vigilant en ce moment.                          

Chaque année, ce gaz toxique responsable d’une centaine de décès 

en France. Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde de carbone est indétectable.                                      

Des gestes simples contribuent pourtant à réduire les risques. Les appareils utilisant des               

combustibles (gaz naturel, bois, charbon, fuel, butane, propane, essence ou pétrole .) pour la 

production de chaleur ou de lumière sont tous susceptibles, si les conditions de leur                            

fonctionnement ne sont pas idéales, de produire du monoxyde de carbone (CO).                                                 

Les intoxications au monoxyde de carbone peuvent concerner chacun de nous.                                                   

Adoptez les bons gestes pour réduire les risques :                                                                              

Avant l’hiver, faites systématiquement vérifier et entretenir les installations de chauffage et de 

production d'eau chaude, ainsi que les conduits de fumée (ramonage mécanique) par                       

un professionnel qualifié dans votre résidence principale et secondaire le cas échéant ;                                     

Aérez au moins 10 minutes par jour votre logement, même s’il fait froid ;                                                    

Maintenez vos systèmes de ventilation en bon état de fonctionnement                                                          

et n’obstruez jamais les entrées et sorties d'air ;                                                                          

Respectez systématiquement les consignes d'utilisation des appareils à combustion                                         

indiquées par le fabricant : ne jamais faire fonctionner les chauffages d'appoint en continu ;                               

placer impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments ; ne jamais utiliser 

pour se chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, barbecue, etc.                                

En collectivité, il convient d’être particulièrement attentif : les intoxications liées à l’utilisation 

de chauffages à gaz sont fréquentes.                                                                                         

Les symptômes: maux de tête, fatigue, nausées,                               

apparaissent plus ou moins rapidement et peuvent                   

toucher plusieurs personnes au sein d’un même foyer.          

Une intoxication importante peut conduire au coma et à la 

mort, parfois en quelques minutes. Il faut donc agir très 

vite en cas de suspicion d’intoxication :                                        

* Aérez immédiatement ;                                                                   

* Arrêtez si possible les appareils à combustion ;                            

* Evacuez les locaux ;                                                                                

* Appelez les secours en composant le 15, le 18 ou le 112 

(et le 114 pour les personnes malentendantes).                              

La prise en charge des personnes intoxiquées doit                            

intervenir rapidement, dès les premiers symptômes,                               

et peut nécessiter une hospitalisation.                                                         

Chaque année, environ 1 300 épisodes d’intoxications au 

CO survenus par accident et impliquant près de 3 000            

personnes sont déclarés aux autorités sanitaires. 

Côté Mairie 

https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/monoxyde-de-carbone
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/monoxyde-de-carbone
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DEFIBRILLATEUR  AUTOMATIQUE  EXTERNE 

D.A.E .                                                                                     

En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 personnes sont 

victimes d’une mort subite, faute d’avoir bénéficié                            

au bon moment de l’intervention d’une personne qui aurait pu 

leur sauver la vie en pratiquant les gestes de premiers secours 

et en administrant un choc électrique le temps que les équipes 

de secours et d’aide médicale d’urgence interviennent. 

Un Défibrillateur Automatisé Externe est un dispositif médical qui aide à la réanimation de 

victimes d’arrêt cardiaque. Grâce à une assistance vocale l’utilisateur du DAE est guidé pas à 

pas, du massage cardiaque au placement des électrodes.                                                                       

C’est le DAE qui fait le diagnostic et décide de la nécessité de choquer ou pas. 

Accompagné d’un massage cardiaque, le DAE contribue à augmenter significativement les 

chances de survie. Il est donc indispensable que toute personne,                                                               

témoin d’un arrêt cardiaque, initie la « chaîne de survie » formée des 4 maillons                                   

qui procurent aux victimes les meilleures chances de survie : 

 

Afin de se mettre en conformité avec la 

loi, et ayant la possibilité de sauver des 

vies, la municipalité a souhaité installer un 

Défibrillateur Automatisé Externe.                 

Celui-ci se trouve à gauche à l’extérieur 

de  l’entrée de la salle polyvalente afin 

d‘être accessible en permanence au plus 

grand nombre. Il est situé dans une             

armoire pour le protéger des intempéries 

et une signalétique conforme a été mise 

en place pour indiquer sa présence.  

 

Certaines images              

récurrentes se passent 

de commentaires… 

incivilités 

Infos  sante publique 



 

      
Côté Mairie 
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travaux 

EGLISE SAINT-JEAN 

Après la pose de lauzes neuves de             

Lachamp fabriquées à la carrière de 

Thierry Osty, l’entreprise Lerouxel a 

mis en place une croix en granite taillée 

par l’entreprise Fabre, afin de finaliser la toiture de l’église Saint-Jean. 

Cette société est intervenue ensuite pour refaire le drain côté nord de 

l’église afin de terminer la mise hors d’eau du bâtiment. Un traitement 

par produit biocide doit être appliqué à l’intérieur de la bâtisse afin de 

tuer les lichens présents sur les peintures. Ces applications se feront en 

deux fois pour plus d‘efficacité et dépendront des températures extérieures. 

Durant la durée des travaux, il est toujours possible 

si vous le souhaitez d’apporter votre appui financier 

à ce projet. Il vous suffit pour cela de remplir un 

bon de souscription (disponible à l’Agence Postale 

Communale ou à la mairie) et d’établir un chèque 

du montant désiré à l’ordre de la « Fondation du 

Patrimoine-Restauration de l’église Saint Jean».    

Vous pouvez aussi faire un don par internet, sur le 

site : www.fondation-patrimoine.org/63192, en vous 

remerciant sincèrement pour votre soutien. 

RUE DES VIEUX   

REMPARTS 

Ce semestre a vu la réalisation 

des travaux de restauration du 

mur des Vieux Remparts.          

En effet, des gonflements             

apparaissaient au début de ce 

mur, risquant de le voir s’effondrer à plus ou 

moins long terme. Ces travaux ont été            

effectués par l’entreprise AB Travaux de 

Florac-Trois-Rivières qui a démonté le mur 

existant, avant de le rebâtir tout en créant 

un drain avec la chute des pierres et enfin 

qui l’a rejointoyé. L’entreprise a 

également refait les fouilles et le 

mur de l’aqueduc de la rue du 

marché.  Le montant total de 

ces travaux s’élèvent à 

10 211.87 € HT subventionnés à 

60% par la Dotation d’Equipe-

ment des Territoires Ruraux. 

 

AVANT 

APRES 

AVANT 

PENDANT 

APRES 

http://www.fondation-patrimoine.org/63192
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RUE DES 4 COINS 

Le mur de soutènement de la 

rue des Quatre Coins, abimé 

par les remous de la Truyère, 

avait lui aussi besoin de réparations, réalisées par la même 

entreprise AB Travaux pour un coût de 9 702 € HT.  

Après avoir conventionné avec EDF Hydro Lot-Truyère, pour 

sécuriser la zone de travaux en étant informé des « lâchers » 

de Ganivet, et établi un dossier de réalisation « loi sur l’eau », 

Madame le Maire a contacté la Fédération pour la Pêche et la 

Protection du Milieu Aquatique de la Lozère afin d’organiser 

une pêche de sauvetage avant travaux.                                            

Cette pêche électrique en rive droite en aval du béal                     

de l’ancien moulin a permis de comptabiliser et sauver 10 

truites et truitelles, 15 vairons, 9 goujons et 4 loches franches. 

L’entreprise a pu alors mettre en place le chantier et installer 

des madriers servant de batardeaux, avant de commencer la 

maçonnerie de granit avec la pose des pierres récupérées de 

l’ancien mur et refaire les joints au fur et à mesure de la   

construction qui s’étendait du moulin jusqu’à la passerelle. 

Ce chantier laissait place à l’entreprise Marquet                            

pour le goudronnage de cette rue, pour un coût total de 

10 458.13 € TTC, honoraires compris. 

Ces opérations sont     

subventionnées par le                

Conseil Départemental 

pour un montant de                

6 422 €, et dans l’attente 

de DETR à hauteur                       

de 5 821.20 €. 

PLACE DU 19 MARS 

Au printemps, l’entreprise ETSL a réalisé les marquages 

au sol de la place du 19 Mars afin d’optimiser et de                    

sécuriser le stationnement. Pour aider nos commerces de 

centre-bourg, deux                    

emplacements ont été              

délimités en bleu et réser-

vés à leur clientèle. 

A l’automne, le cerisier de 

la place du 19 mars a été émondé par Sébastien. Le pan-

neau nominatif de cette place a été nettoyé et déplacé afin 

de ne plus être masqué par cet arbre lors de sa croissance. 

AVANT 

PENDANT 

APRES 

APRES 
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La préparation du camping en vue de son ouverture               

estivale et son entretien ont pris du temps à notre agent pour 

pouvoir accueillir nos amis campeurs dans les meilleures          

conditions. Les barbelés, à moitié arrachés, clôturant notre 

camping ont été enlevés, des rochers ont été mis à la place                       

pour fermer et sécuriser l’accès. L’épareuse a été passée pour          

couper les genêts envahissant les talus du camping.                                   

Pour agrémenter le plan d’eau, une cage de foot et son panier                    

de basket (matériel de récupération) ont été installés par Sébastien.  

Au vu du taux d’humidité de ce début d’été, notre agent communal   

a du faire aussi de nombreuses coupes de tonte d’herbe dans              

le village et sur les extérieurs. Au niveau de la voirie, il a effectué           

plusieurs reprises de trottoirs dans le village, et a peint en blanc              

les bordures de l’ilot central de l’entrée sud de Serverette ainsi que 

celui de Rancine pour qu’ils restent visibles en cas d’absence                             

des panneaux indicateurs, régulièrement arrachés                                             

par des véhicules trop larges. 
 

Sébastien a également fait des travaux d‘enrobée, bouchant              

plusieurs nids de poules ou parties de routes détériorées                       

par le passage ou par des travaux d’A.E.P.                       
                                                            

Sur la route du Mazel, des racines d’arbres ont été purgées et                       

les accotements remblayés pour éviter un affaissement total de ce 

morceau de voirie, qui fera l’objet prochain d‘un 

goudronnage.   
 

Les différents aqueducs du village ont été             

également entretenus  et nettoyés afin de                  

favoriser l’évacuation d’eau, notamment en cas 

de fortes pluies. D’autres ont été remis en état, 

comme dans la rue des Vieux Remparts après                         

la restauration du mur de soutènement. 
 

Côté aménagement, Sébastien           

a crée et mis en place une rampe          

au niveau des escaliers de la rue de l’Orme. 
  

Dans la forêt de la Rouvière, plusieurs coupes d’eau ont été 

reprises ou créées par Sébastien avec la mini-pelle.                 

Les chemins ont été entretenus et                

l’épareuse passée. Comme l’an dernier, des travaux 

de « décapage » ont été réalisés en collaboration avec 

l’ONF, afin de faciliter la régénération de nos arbres. 

Notre agent municipal a accompli  aussi plusieurs 

chantiers d’A.E.P. : des travaux de réparations  

d’assainissement, de modifications de raccordements 

d’eau encore en plomb ou des créations de réseaux. 

 

travaux 

     camping 

route du Mazel 

aqueducs 

A.E.P 
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APRES 

APC et BIBLIOTHEQUE  

évènements 

AVANT 

FÊTE DE LA SAINT-JEAN 

Bien que les manifestations de la fête votive n’aient pas 

pu se tenir encore cette année à cause de la règlementa-

tion liée aux mesures sanitaires, le feu de la Saint-Jean 

s’est embrasé le samedi 26 juin en début de soirée, sous 

la surveillance de nos Sapeurs-Pompiers,                                    

toujours fidèles au poste et                                                                            

que nous remercions à travers ces quelques lignes. 

 14 JUILLET 

La journée du 14 juillet était 

l’occasion pour la municipalité 

de regrouper élus, administrés, anciens 

combattants et sapeurs-pompiers pour la 

première fois de l’année au vue des                

nombreuses commémorations annulées à 

cause de la crise sanitaire.  

Dans son allocution, Madame le Maire 

évoquait l’intérêt de se retrouver pour 

commémorer ensemble et préserver ces moments                                                    

importants pour notre commune, autour de notre                       

monument aux Morts, monument du Souvenir, symbole des  

combats passés, symbole aussi du devoir de mémoire qui nous est cher, et symbole des                  

espoirs que nous plaçons en notre jeunesse pour se rappeler et ne pas reproduire les erreurs 

du passé. Madame le Maire retraçait l’histoire du 14 juillet et rappelait les valeurs de la              

République « Liberté, Égalité, Fraternité ». Elle insistait sur notre attachement à ces valeurs 

fondées, notamment, sur le respect de l’Autre, la fraternité du quotidien, le libre arbitre, le 

sens de la responsabilité. Nous avons tous le devoir d’une société plus juste, plus solidaire, 

plus respectueuse. D’une société où chacune, chacun trouve sa place, dans l’harmonie et la 

sérénité. Après avoir rendu hommage à travers une minute de silence aux soldats engagés à 

travers le monde qui défendent au péril de leur vie cette Liberté si durement acquise par les 

générations précédentes, et écouté la Marseillaise, Séverine Cornut conviait tous les                  

participants à la suivre jusqu’à la place du 19 Mars, où cette journée continuait avec                 

l’inauguration d’une mosaïque réalisée par les résidents du foyer de vie Sainte-Angèle. 

Bel exemple d’inclusion et de partage s’il en est, la réalisation de cette mosaïque, en maté-

riaux de récupération, permet la promotion du savoir-faire des résidents et la mise en valeur 

de leur travail. Elle est le reflet, précisait Madame le Maire, de ce partenariat que nous avons 

souhaité avec le foyer Sainte-Angèle, toujours présent aux manifestations organisés sur le 

village, intégré à notre population et porteur d’initiatives. 

Les discours se poursuivaient sous une pluie battante qui 

commençait, abrégeant les festivités de ce moment.                                                                           

La municipalité tient à renouveler ses remerciements aux 

résidents, aux éducateurs qui les ont accompagnés et à 

l’ensemble des personnes qui de près ou de loin ont permis 

à ce projet d’aboutir.  
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CÔTÉ COMMERCES ET SERVICES 

15  AOÛT 

Comme chaque année pour le 15 août, la messe                   

réunissait au pied de la Vierge du Rocher  une assistance 

nombreuse. A la tombée du jour, des illuminations s’allumaient ici 

et là dans le village, en attendant que le feu d’artifice jaillisse du 

Ron de la Rite, sous la surveillance des pompiers serverettois avec 

qui la municipalité conventionne à chaque fois pour l’occasion. 

Aménagement de la bibliothèque communale 

Après les travaux de rénovation de l’espace associatif, ce sont les rayonnages de la                   

bibliothèque qui ont été installés dernièrement par                  

l’entreprise Dumas. Cette opération a coûté 2403,27€   

subventionnée  à 50 % par le Conseil Départemental.  

Avec plus d’étagères permettant un rangement plus             

adapté, nous espérons que les lectrices et lecteurs                   

apprécieront cet aménagement.                                      

Une partie est réservée à la jeunesse, une 

autre aux romans et polars ou thrillers, 

ce qui nous l’espérons permettra à 

chaque lecteur de trouver sa lecture. 

Pour rappel, la bibliothèque                                

est ouverte,                                      

comme l’Agence Postale Communale,                                                                    

le lundi et samedi de 8h30 à 12 heures                                                              

et le mercredi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  

évènements 

Côté Mairie 

11 NOVEMBRE 

La commémoration de l’armistice de la Première Guerre Mondiale 

s’est déroulée jeudi 11 novembre par une journée ensoleillée.                 

Madame le Maire, entourée  des élus, des Anciens Combattants et des 

Sapeurs-Pompiers déposait une gerbe devant le monument aux Morts. 

Elle déclamait ensuite le discours de la ministre déléguée auprès de la 

ministre des Armées, chargée de la Mémoire et                  

des Anciens Combattants, et rendait hommage aux               

soldats par une minute de silence réclamée au public  

présent en nombre, avant que la             

Marseillaise ne retentisse.                                                                        

La manifestation se finissait de ma-

nière conviviale, avec le partage 

d’un vin d’honneur servi au                  

bar/restaurant « Chez Gustou ».                                            
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Côté foyer de vie 

pompiers 

Côté COMMERCES ET SERVICES 

OUF ! Plus de confinements !!!!! « Ça a 

été dur… pour tout le monde ! » 

C’est avec un plaisir non dissimulé, que 

les résidents du foyer Ste Angèle partici-

pent à nouveau à de nombreuses sorties : 

balades et pique-niques autour des lacs, 

Charpal, Le moulinet, Ganivet, le Bou-

chet ; journées à St Chély du Tarn, visites 

d’Utopix, du gouffre de l’aven Armand, 

mini séjours à Aurillac, dans le Jura… 

La sortie du mois d’août à retenir est le 

sentier des créateurs à Grandrieu. Depuis 

environ 4 ans, une petite association a vu 

le jour et réuni les habitants de Grandrieu et des villages alentours, qui ont la fibre artis-

tique. Des œuvres sont créées tout au long de l’année et sont exposées tout l’été, le long 

d’un sentier dont le départ est le syndicat d’initiative. Balade très agréable et distrayante. 

Patricia veut vous faire découvrir sa région natale : le Jura. Nous y sommes allés                     

en septembre, et avons visité de charmants petits villages : Orgelet, Clervaux les lacs, 

Chatel de Joux, Bonlieu... On peut y déguster du bon fromage, en passant                                              

de la vache qui rit, au fromage à             

raclette, par le Comté… Nous avons 

retenu le comté, qui est excellent !  

Nous avons fait de belles promenades 

prés de lacs aux couleurs magnifiques 

et nous nous sommes promenés près 

des cascades du hérisson….                             

Il y en a 7, et certains d’entre elles 

sont  spectaculaires. 

Le samedi 23 octobre était placé sous le signe                               

de la formation pour les Sapeurs-Pompiers Serverettois. 

En effet, lors de cette journée, l’ensemble des personnels de 

la caserne ont participé à une journée de formation relative au secourisme. 

Ce recyclage annuel, était encadré par deux moniteurs venus de Centre de Secours              

voisins. Un Sapeur-Pompier de St Alban était également parmi nous. 

Après des rappels théoriques, nous avons revu les différentes techniques de relevage, 

d’immobilisation, de conduite à tenir face à un AVC,                                                                     

les prises de constantes, les bandages, etc… 

Nous avons manœuvré dans le village et certains Serverettois ont été sollicités pour          

« jouer » le rôle de victimes. Nous tenons à les remercier sincèrement car leurs retours 

ont été formateurs pour chacun de nous. 

Les formations sont très importantes pour nous Sapeurs-Pompiers, car elles nous per-

mettent d’être toujours plus efficace pour faire face aux multiples situations que nous 

rencontrons. Elles nous permettent également de travailler en toute sécurité. 

Prenez bien soin de vous et de vos proches.  

         Les Sapeurs-Pompiers 

Recyclage  
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MON EXERCICE POUR MIEUX DORMIR : 

L’hiver arrive à grand pas, souvent nous avons du mal à dormir ou à nous endormir.                 

Voici un exercice de base qui nous permet de prendre conscience de notre corps et des               

sensations quand il est au bord du sommeil. 

Nous pouvons ainsi mieux aborder le moment de l’endormissement et redécouvrir                      

les sensations de détente qui nous font du bien. 

PRATIQUE : installons-nous au calme, assis ou allongé pour pratiquer cet exercice 

Fermons les yeux ou gardons les semi-ouverts si cela nous est plus confortable. 

Commençons par respirer à notre rythme, prendre bien conscience de notre respiration,  

peu à peu nous pouvons essayer de respirer plus calmement 

Nous allons relâcher notre visage, d’abord notre front, le dessus de nos yeux, le dessous de 

nos yeux comme si nous voulions lisser les plis. Nous relâchons nos joues, l’intérieur de nos 

joues, nous desserrons notre mâchoire (pour cela entrouvrons légèrement notre bouche),  

détendons notre langue, le tour de nos lèvres puis le menton.  

NOUR PRENONS CONSCIENCE DE LA FORME DE NOTRE VISAGE ENTRAIN DE SE RELÂCHER 

Nous relâchons notre nuque, laissons-là aller sans quelle tombe, trouvons un juste équilibre, 

relâchons l’intérieur du cou, de la gorge. Sur un soupir ou une expiration, relâchons                    

davantage nos épaules, nos bras, nos avant-bras, nos mains jusqu’au bout de nos doigts. 

PRENONS CONSCIENCE DE LA FORME DE NOTRE DEUXIÈME ESPACE ENTRAIN DE SE RELAXER. 

Posons notre attention sur notre cage thoracique et percevons la détente qui s’installe dans 

cet espace 

PRENONS CONSCIENCE DU CALME QUI S’INSTALLE AU NIVEAU DE NOTRE RESPIRATION                     

ET DE NOS ORGANES VITAUX 

Glissons notre attention au niveau de notre ventre. Laissons la peau de notre ventre,          

nos organes digestifs se détendre, se dénouer, prendre toute leur place dans notre abdomen 

pour un juste fonctionnement sans tension. 

PRENONS CONSCIENCE DE CET ESPACE LIÉ À NOTRE RESPIRATION CALME SEREINE. 

Relâchons maintenant tout le bas de notre corps, nos fesses, notre bassin, nos cuisses, nos 

mollets, nos chevilles, nos pieds jusqu’au bout de nos orteils. 

PRENONS CONSCIENCE DE LA FORME DU BAS DE NOTRE CORPS EN TRAIN DE SE POSER.               

PRENONS CONSCIENCE DE LA FORME DE TOUT NOTRE CORPS DANS CETTE DÉTENTE. 

Nous allons faire une petite pause (quelques secondes dans le calme) 

Mains jointes, doigts croisés, nous allons inspirer librement par le nez, retenir notre air, puis 

nous allons souffler par la bouche doucement comme si on voulait faire envoler une petite 

plume (nous pouvons le faire 2 ou 3 fois calmement, tout en douceur) 

Nous faisons une pause, tout en accueillant tout ce qui se manifeste dans notre corps, les              

sensations neutres ou agréables. Portons notre attention sur tout ce qui nous est agréable, 

positif, peut-être tout simplement cette sensation de paix, de calme, d’harmonie avec notre 

corps, cette sensation qui nous fait prendre plus amplement conscience de la sérénité qui 

nous enveloppe et qui nous amène vers l’endormissement, vers ce moment 

que nous allons apprécier ou à nouveau redécouvrir. 
 

Nous pouvons pratiquer cet exercice tous les jours, de préférence le soir au 

moment de nous mettre au lit. 

Je vous souhaite une fin d’année sereine.                       Claudie Roche -Vidal                  

sophrologie 

Côté associations 
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avant 

 

Oyez, oyez, braves gens de Serverette! 

Comme chaque année revenons sur la saison                       

des festivités serveretoises, qui, malgré une météo 

assez malveillante il faut bien le dire,                                                       

a réussi par miracle à passer entre les gouttes !                  

L’association Patrimoine et Traditions a réalisé                     

l’ensemble des activités prévues grâce au dévouement 

des membres actifs et malgré une moyenne d’âge               

qui ne va pas vers un rajeunissement.                                     

Nous serions heureux d’accueillir de bonnes volontés              

et de nouveaux bras motivés                                                         

en vue de la saison prochaine. 

Ceci dit, tout s’est bien mis en place avec                          

la nouveauté de cette saison « la nuit des légendes »                                       

qui a remporté un vif succès et a pu réunir, malgré la 

présence de Monsieur le virus, pas mal de monde.  

Les participants ont apprécié cette soirée remplie                          

de mystères à chaque coin de notre si joli village,                     

et ont pu s’évader pendant 2 heures au fil des contes 

en oubliant une réalité un peu difficile.                                       

Il est à regretter cependant que nous n’ayons pas pu, 

comme prévu, servir une soupe bien chaude                              

afin de passer un moment convivial tous ensemble                      

et réchauffer cœurs et corps après ces émotions ;                     

ce sera pour l’année prochaine !                                              

Notre salon du livre et de l’artisanat s’est également 

bien passé, les auteurs et artisans présents                         

ont pu profiter de cet espace                                                

afin de faire connaître leur travail.                                 

Nous avons déambulé au milieu des livres,                      

bandes dessinées, tableaux, chaises à rempailler,      

bijoux, miel, objets en bois, … un inventaire                               

digne de Prévert qui confirme notre identité                  

Lozérienne. Nous nous sommes régalés de la paëlla 

ainsi que des tartes et gâteaux réalisés par nos soins.                                           

Un peu de sport, lors de l’après-midi                             

« Danse en ligne » animée par Christine toujours           

aussi énergique.                                                                        

Lucette a aussi été très présente lors des (désormais)              

célèbres visites guidées                                                                       

historiques et passionnantes de notre village.  

 

 

Côté associations 

Patrimoine et traditions  

La nuit des légendes 

salon du livre  
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Côté associations 

 

 Nous avons accompagné aussi de nombreux touristes  

lors de la promenade dédiée aux tombeaux                               

de Cagnot toujours aussi impressionnants,                    

bien que je doive dire que la présence de Jean                         

nous ai manqué et surtout sa légendaire                                 

démonstration lorsqu’il s’allongeait dans un tombeau 

afin de démontrer que ceux-ci ne sont pas                               

si petits que cela !                                                                  

Dans le volet culturel de notre saison, une conférence 

menée par Madame Danièle Massari concernant le rôle 

des femmes durant la guerre, femmes généralement 

oubliées de la Grande Histoire, ainsi d’ailleurs que de 

l’histoire tout court. Merci à Madame Massari de nous 

avoir rappelé que nous avons été présentes même si ce 

n’était pas sur le front.                                                           

Le vide-grenier a profité également d’une accalmie, 

Zeus ayant décidé de nous laisser un répit afin              

de déballer et vendre comme chaque année le surplus 

que nous amassons tous et qui font des heureux.                

Malheureusement nous n’avons pas pu vous                            

servir de repas (Covid oblige)                                               

mais nous avons assuré la restauration grâce aux frites, 

sandwichs et autre gâteaux.                                                     

Enfin, la « Faites des jeux »                                                     

marquée cette année par l’un des seuls jours                            

de chaleur de la saison et quelle chaleur !                              

Mais cela n’a pas empêché les enfants                                        

de s’éclater à jouer, peindre                                               

et faire mille choses récompensées                                          

par les nombreux cadeaux offerts après un parcours 

complet (ce qu’ils réussirent tous).                                              

Un goûter copieux et bienvenu                                              

après toutes ses émotions leur a été servi.                                  

Je voudrais ici remercier les membres de l’association 

ainsi que la mairie pour leur collaboration                                

et aide précieuse qu’ils ont apporté afin de continuer à 

faire vivre, au moins l’été, notre village,                                    

encore merci.                                                                            

Nous souhaitons que les activités proposées                        

vous aient apporté un peu de joie                                                    

et vous donnons rendez-vous l’année prochaine pour 

de nouvelles aventures. 

Caroline E. 

Patrimoine et traditions  

« Faites des jeux »  

conférence  

 

Vide grenier 



P A G E   1 6  L E  P E T I T  S E R V E R E T T O I S  

avant 

Côté associations 

La chasse 

L’ouverture de la saison de chasse 2021        

s’est faite le 8 septembre. Pour rappel les 

chasseurs sont présents dans les bois à l’affut 

du gibier les lundis, mercredis et                             

les week-ends. Pour favoriser                             

le vivre-ensemble entre les différents usagers 

de la nature, la prudence et la vigilance sont 

indispensables pour tous.                                         

Des panneaux indiquant « CHASSE EN 

COURS » ou « BATTUE EN COURS »                

sont déployés autour de la zone de battue 

pour informer les promeneurs                                  

d’un éventuel danger. L’étendue des territoires doit permettre                                                      

une cohabitation harmonieuse d’autant que l’ensemble des chasseurs Lozériens                        

ne s’élève qu’à environ 5800 personnes ce qui représente un faible pourcentage                            

de la population du département selon les chiffres de la fédération. 

SAINTE BARBE  

Annulée l’année 

précédente à 

cause du                

COVID,                      

ce samedi                

27 novembre 

devait-avoir lieu 

la Sainte Barbe des Pompiers.                         

C’était sans compter sur l’ardeur de ce virus, qui une fois encore venait gâcher                          

les festivités au grand désarroi du Président de l’Amicale qui s’excusait de ces annulations 

de dernière minute, imposées par leurs autorités. La messe et les remises officielles de 

médailles et grades étaient cependant maintenues, ainsi que les dépôts de gerbes devant 

le monument de Serverette ou pour la première fois devant celui de Fontans, commune 

dans laquelle nos Sapeurs-Pompiers interviennent.                             

Les Conseillers                                

Départementaux et 

les Elus présents 

remerciaient les 

Sapeurs-Pompiers  

Volontaires pour 

leur présence et 

leur efficacité 

même au plus fort 

de la crise sanitaire. 

Amicale des pompiers 

À SERVERETTE 

À FONTANS 
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Au début du XXème siècle, les peaux de lapin étaient un produit qui possédait de la valeur 

et ne se jetait pas ; elles étaient récoltées par le chiffonnier chineur.                                                  

La France occupait la première place dans le commerce des peaux de lapin, non seulement 

par le nombre de peaux produites, mais encore par leur qualité. L’industrie du chapeau de 

feutre était en plein essor, et environ 80 millions de peaux étaient ramassées à cette 

époque. Le « Pelharot » était un colporteur qui collectait, entre-autre, les peaux de lapin 

dans les campagnes. Appelé aussi le « pelhaire », il passait de maisons en maisons et                   

claironnait sa venue : « Pel dé lèbrés, pel dé lopins ! »                                                                     

C’était l’époque où, à la campagne, dans les fermes comme dans les maisons du bourg, 

chaque famille élevait quelques lapins dans les clapiers, nourris sans frais, avec                                

les épluchures ou l’herbe ramassée le long des routes.                                                                      

Une fois mis à mort pour préparer le civet, leur peau était objet de tous les soins.                         

Elle était retirée avec dextérité par une technique particulière qui permettait de garder les 

pattes avant et arrière. Puis, les peaux étaient enfilées sur une planche spéciale ou bourrées 

avec de la paille afin de les faire sécher et les étirer.                                                                    

Sur Serverette, c’est Monsieur Joseph Chabanon qui était le « Pelhaire»                                              

et qui relevait les peaux de lapin auprès des habitants.                                                                     

La peau de lapin était principalement revendue aux chapeliers pour la confection de               

chapeaux de feutre et de manchons, ou servait à agrémenter de fourrure le bas des 

manches ou col de manteaux. Les poils servaient aussi à faire du feutre et la peau à                 

fabriquer de la colle, produit bien connu des artistes peintres. Tout ce temps-là est révolu, 

le marchand de peaux de lapin « lo Pelharot » fait parti de ces vieux métiers disparus. 

Serverette... souviens toi  

« LO PELHAROT » 

Sur cette photo figure             

Mr Auguste Fabre                         

en compagnie de l’ancien 

boulanger Mr Gauzy 
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Le rendez -vous des artistes!!! 

Côté passions 

Bonheur, où est tu, toi que nous appelons 

chaque année? Tu es autour de nous et nous 

ne savons pas te voir. Tu es caché en nous 

et nous ne voulons pas y croire. Il nous faut 

savoir regarder, arrêtez de fermer les yeux 

et de perdre la vue.                                                      

Il nous faut savoir écouter, dresser l'oreille 

et ne pas être sourd. 

Une fleur qui éclot, un oiseau qui chante,   

un travail réussi, une famille rassemblée,             
c'est cela le bonheur. 

Un enfant qui sourit, un grand-père qui  

raconte, le soleil qui luit, une tête contre 

une épaule, c'est cela le bonheur. 

Une chanson qui divertit, une main que l'on 

donne, un enfant qui grandit, une parole qui 

réconforte, c'est cela le bonheur. 

Et il y en a, et il y en a, et il y en a, il faut 

savoir le voir, il faut savoir y croire.                                                       

Bonne Année. 

Le bonur 

Bonur, ont s'es, 

Tu qu'apelan cada annada ? 

S'es a l'entorn de nosaus 

E saben pas te veire. 

S'es amagat dins nosaus 

E saben pas i creire. 

Nos cal saber agachar, 

Arrestatz de clucar e de pèrdre 

la vista. 

Nos cal saber escotar, 

Quilhar l'aurelha e pas èstre sor-

danha. 

Una flor que s'espelit, 

Un aucèl que canta, 

Un trabalh réussit, 

Una familha acampada, 

Es aquò le bonur. 

Un pichon que soritz, 

Un pépin que raconta, 

Le solelh que lusis, 

Un cap contra un espatla, 

Es aquò le bonur. 

Una cançon que divertis, 

Una man que l'on dona, 

Un pichon que grandis, 

Una parola que réconforta, 

Es aquò le bonur. 

E n'i a, 

E n'i a, 

E n'i a, 

Cal saber le veire. 

Cal saber i creire. 

Bona Annada.                                                                                                                              

En Miquèl Vaissièra. 

Dans ce numéro, j’ai le plaisir de vous          

présenter Claude Saint Léger, un artiste 

critique et engagé, qui a posé ses valises 

depuis peu, dans sa maison familiale                

de Serverette. Il se retrouve ainsi à          

l’épicentre pour pratiquer 

toutes ses activités qui sont autant de   

passions, la pêche, la chasse, le jardinage, 

et bien sur la cueillette de  champignons 

dont il explore toute la magie. Très proche 

de la nature, il sait en ressentir toute la 

finesse et en tirer toute 

l’énergie afin d’apporter  à sa peinture, 

l’originalité et la créativité qu’il y puise. 

Autodidacte, rebelle, 

solitaire, quelque peu 

provocateur et parfois anarchiste,    

il n’en est pas moins extrêmement 

sensible. La lecture de ses tableaux  

projette à notre esprit toute la symbolique et la                     

métaphore du cheminement de sa vie. 

Comme un exutoire à son équilibre                

intérieur, Claudius nous fait voyager à 

travers des myriades de couleurs que 

composent sa peinture et qui                

nourrissent tous les fantasmes                  

de son âme. 

Dans ses œuvres on 

retrouve le cri profond d’un homme 

révolté, acharné, qui lutte et qui sur-

vit dans un monde qui manque 

cruellement d’humanisme.                       

Il dénonce le mensonge, l’hypocrisie et la 

magouille qu’elle soit politique, morale,  

financière… Par un humour grinçant,                           

noir et persiflant, il crie l’espoir et la                          

désespérance, servi par un graphisme             

incisif, des couleurs 

pures et franches, 

comme cet Artiste. 

Un grand Merci à Claude                                         

qui s’est  prêter au jeu pour                              

le petit Serverettois. 
 

                      Marie-Line Bernard 
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Où suis-je ? 

Côté détente 

la grille de pierre 

Solution P 20 

La photo de la précédente édition ci-dessous est bien 

comme sans doute tout le monde l'a deviné un tombeau 

creusé dans le granit de la Margeride. Mais qui a trouvé 

la localisation exacte ? Comme il est indiqué                      

approximativement sur la carte, cette photo a été prise 

sur le site de Préviala et non sur celui de Cagnot. 

Pour cette édition de notre    

journal, trouverez-vous cette    

fois à quel endroit cette nouvelle 

photo a été prise ? 



De nombreuses recettes de pâtisserie               

exigent de mélanger du beurre mou à 

d’autres ingrédients solides.                                

Oui mais… Si notre beurre était entreposé 

dans la partie la plus froide du frigo et qu’il est dur 

comme de la pierre, comment faire ? Surtout ne pas 

le mettre au micro-ondes, ça le ferait fondre ! 

La bonne astuce, c’est de prendre notre râpe              

à fromage et de râper le beurre délicatement.             

Il s’incorporera sans mal aux autres ingrédients et 

pourra être mélangé sans problème.   
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ASTUCE DE GRAND-MÈRE 

Responsables de publication                   
et de rédaction: 

La commission communication 
Equipe de rédaction : 

Séverine Cornut 
Roselyne Vidal 
Aurélie Baffie 

Marie-Line Bernard 
Odile Martel 

Pierre Peyratout 
Et  de nombreux Serverettois   

INFORMATIONS  PRATIQUES : 

Dr CAPARELLI :  04 66 48 30 32                              
Jacqueline DUMAS IDE à domicile : 

04 66 48 31 80 
TAXI NEGRON : 06 80 73 77 71 

Service de garde Médecin: 0 810 604 608  
Urgences : 15   

Sapeurs pompiers : 18 ou 112  
 Gendarmerie : 17 

MAIRIE DE  SERVERETTE                               
 

Réponse  de  La  P 19 

Epicerie              

Multi-services : 

04.66.44.22.86 

Dépôt/vente 

« Pause           

Grenier » : 

07.49.22.43.14 

Boulangerie 

« Auberge  

Saint-Jean » : 

04.66.48.15.05 

Chambres 

d’hôtes          

« La Bonne 

Franquette » : 

06.98.99.87.05 

Bar/restaurant 

« Café                    

Laroche » : 

04.66.48.30.65 

Bar/restaurant/

chambres 

d’hôtes « Chez 

Gustou » : 

04.66.49.01.53 

RECETTE 

Galette des Rois à l’amande 

de Cyril Lignac  ou presque ! 

Pour 6 personnes 

La veille, préparez la crème d’amande avec : 

100 g de poudre d’amande, 12 g de poudre de flan Alsa ou de 

Maïzena, 80 g de beurre doux à température ambiante,                               

1 œuf et 20 g de lait d’amande. 

Dans un cul de poule, mélangez le sucre glace, la poudre d’amande 

et la poudre de flan ou Maïzena. 

Dans la cuve d’un batteur, mettez le beurre en pommade puis           

incorporez le premier mélange, ajoutez enfin l’œuf battu petit à 

petit. Finissez en versant le lait d’amande. Réservez au frais. 

Le jour même, préparez la dorure avec un œuf entier + un jaune                   

et une cuillère à soupe d’eau.                                                                        

Réservez et conservez au réfrigérateur. 

Pour simplifier la recette, prenez 2 pâtes feuilletées épaisses et 

rondes du commerce. 

Préchauffez votre four à 200° (th. 6/7). 

Préparez un Sirop dans une casserole, mettez 100 g d’eau                      

et 100 g de sucre semoule et portez à ébullition puis réservez. 

Assemblage : 

Sur une plaque recouverte de papier cuisson, déposez un disque 

de pâte feuilletée et étalez dessus la crème d’amande. Insérez la 

fève. Posez le second disque de pâte et soudez les bords ensemble. 

Chiquetez les côtés de la galette et dorez légèrement le dessus au 

pinceau. A l’aide d’un couteau, rayez joliment la galette. 

Enfournez la galette pour 45 minutes 

A la sortie du four, à l’aide d’un pinceau, étalez une fine pellicule 

de sirop. Laisser refroidir… et dégustez 


